
BC-11/25: Dispositions institutionnelles 
La Conférence des Parties, 

Rappelant ses décisions II/27, III/28, VI/36 et BC-10/1, 

Reconnaissant que l’amendement à l’article 21 du règlement intérieur, adopté par la 
Conférence des Parties à sa dixième réunion, permet au Bureau de la Conférence des Parties de 
s’acquitter de manière satisfaisante des fonctions précédemment exercées par le Bureau élargi, 

1. Décide de supprimer le Bureau élargi en tant qu’organe subsidiaire de la 
Convention; 

2. Décide également que toute fonction précédemment confiée au Bureau élargi sera 
à l’avenir exercée par le Bureau de la Conférence des Parties; 

3. Décide en outre que cinq membres du Bureau peuvent participer aux réunions 
conjointes des Bureaux des conférences des Parties aux conventions de Bâle, de Rotterdam et de 
Stockholm, en tenant dûment compte du principe de la représentation géographique équitable 
des cinq régions de l’Organisation des Nations Unies. 

 


